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INTRODUCTION 

 

 

 

Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, dans son Article L.2224 et suivants, la 

ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŀǊ ƭŜ 

président de ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ǎƻƴ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜΦ 

 

Le Décret n°2000-404 du 11 mai 2000 fixe les modalités de présentation, le contenu de ce rapport et 

ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ мфффΦ 

 

La loi du 17 août 2015, relative à la transition énergétique, a instauré de nouvelles dispositions en 

matière de prévention et de gestion des déchets. Le décret N°2015-1827 du 30 décembre 2015, 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ 

dans les rapports annuels sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des 

déchets ménagers. 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ нлмс Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǳōŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 

les orientations définies règlemeƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 

structurantes : indicateurs techniques, indicateurs financiers et perspectives 2017. 

  



5 
 

LES FAITS MARQUANTS 2016 

 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ wŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : Le Dirigeable 

 

Dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜǎ 

ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ƛƴŀǳƎǳǊŞ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлмсΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ wŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ  qualifiée de 

« principale η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ. Cet équipement vise la récupération à terme de 

ǇǊŝǎ ŘŜ нллл ǘƻƴƴŜǎ ŘΩƻōƧŜǘǎ ŘƛǾŜǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ 

ǊŞŎǳǇŞǊŞǎΣ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ Ł 

ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ particuliers et des entreprises. Une fois sur le site de la Ressourcerie, ces 

derniers passent par plusieurs étapes dont la réception, le tri, la transformation, la revente 

ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎΦ Lƭs permettent une 

transformation in situ maximale des produits, une réduction du coût de transport et de traitement 

ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩƻōƧŜǘǎΣ ƳƻōƛƭƛŜǊǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ 

ménagers à moindre coût. La Ressourcerie « Le Dirigeable » vise également à sensibiliser la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻōǎƻƭŜǎŎŜƴŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜǎǘ 

ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 9±h[Lh et 

ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǳōŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜΦ 

 

- [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊƛ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎΦ 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘŜǎ 9Ŏƻ-citoyens et par conséquent les performances de tri sélectif, une 

grande campagne de communication a été lancée en janvier 2016 « One, Two, tri, je commence le 

tri   ». Cette dernière a donné lieu à un plan plurimédia développé à partir de début janvier sur 4 

ǎŜƳŀƛƴŜǎΦ [Ŝǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇƭƻȅŞǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜǎΣ ŘŜ communiqués radio, presse, 

réseaux sociaux et web (jecommenceletri.com) Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎΦ 

¦ƴ ƎǳƛŘŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ŀ ŞǘŞ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ 

ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩautre part les moyens mis à disposition de la population pour faciliter les Eco-

gestes liés à la gestion des déchets. En avril 2016, une piqûre de rappel a été effectuée. Cette 

dernière a porté plus particulièrement sur la collecte sélective du verre. 
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 - 9ƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 

territoire  

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ōǊǶƭŜǊ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳx 

ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ¢erritoire a engagé en 2015 une expérimentation visant la collecte des 

ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ !ǳōŀƎƴŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ wƻǉǳŜǾŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł 

apporter une solution aux habitants qui ne disposent pas de moyens de transport pour évacuer les 

végétaux ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎΦ 9ƴ нлмсΣ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

du territoire. Ainsi, les déchets verts (tontes, feuilles) sont collectés dans des sacs biodégradables 

fournis par la Collectivité, les tailles sont disposées sous forme de fagots. Les déchets végétaux ainsi 

ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘ Ŝǘκƻǳ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎύΦ 

- Poursuite de la densification du parc de conteneurs enterrés 

 

Afin de poursuivre une politique volontariste de meilleure gestiƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎŜ ǎƻƴǘ 

engagés dans une campagne visant à substituer le parc de conteneurs aériens pour la collecte des 

OM et des recyclables secs, par des conteneurs enterrés. Dans ce cadre, nous sommes passés entre 

2015 et 2016 de 92 à 111 conteneurs enterrés pour les OM et de 163 à 194 colonnes pour le tri 

sélectif. Cette densification correspond à la mise en place de 10 nouveaux points de collecte, chacun 

comprenant dans  la mesure du possible quatre flux (un pour les OM et trois pour le tri). 

 

- [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ t!/ 

όtƭŀƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la collecte) lancé par Eco-Emballages 

 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊnière, 

ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ǇŀǊ 9Ŏƻ-Emballages. Les 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ mesurer le taux de captage de 

ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ 

proposer un scénario de repositionnement des PAV prenant en compte les différents impacts 

technico-économiques et les dispositifs de communications associés. 
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LES CHIFFRES CLES ANNEE 2016 

Tonnes de DMA : 72402 Tonnes 

   

 

                                                                                                                                                                                           

 

                                                           

                                                                                                                    

 

521.5T 

                  

                  

                

    782.15 T 

 

 

                                                 (434.4 T+ 2522.4 T+ 208.6T+226T)            

                   

   

(39967.25T+293.8+782.15T+651.6 T+3783.6) 

Collecte traditionnelle Collecte recyclables secs 

41270.9  Tonnes 

Déchèterie Bennes ENC / CARTON BENNES 

DV+GRAV

ATS 

d 
3922.32 Tonnes 25093 Tonnes 1086 685 

 

(49 % valorisation) 

OM 

39967.25 

 

ENC PAP 

1303.65 

    Entreprises             Habitants 

           PAP                        PAV 

    PAP/CART                   EMB 

204                      824.26 

I.S.D.N.D 

45478.4 Tonnes 63% 

Centre de tri 

         293.8                            2279.46 

Papiers  Verres 

1281.5   1612.56 

Valorisation MATIERE 

7715 Tonnes : 10.5% 

CLASSE III :   

9123 Tonnes : 12.5% 

 

 

Valorisation 

ORGANIQUE 

6253 Tonnes : 9% 

Cartons   Bois        Ferrailles    DEEE    Textile    Gravats    ENC     Végétaux  DDM   Mobilier 

   247.34   2902     524.97   225.46    171   8794         6306        5568         120        226   

       5184.2    70.5  213 

MISE A DISPOSITON 

Valorisation CSR 

3 704.5  Tonnes : 5%  

 

16.16 329

.42 

 

Valorisation 

Energétique 

128.5 

Tonnes 
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I / LES INDICATEURS TECHNIQUES : 

1.1/ Le territoire desservi 

LA METROPOLE AIX-MARSEILLE PROVENCE  

 

/ǊŞŞŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмс ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ a!t¢!a όaƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ 

Territoriale et Affirmation des Métropoles), la Métropole Aix-Marseille-Provence est un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre issu de la fusion de 6 

intercommunalités regroupant 92 communes ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŜƴŎƭŀǾŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 

ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement économique, écologique, éducatif, culturel et social de leur territoire afin 

ŘΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ǳƴ ŘŞǾŜƭoppement durable 

et solidaire (Code Général des Collectivité Territoriales- Articles L.5217-1) 

Avec plus de 1 850 000 habitants (soit 93% de la population des Bouches-Du-Rhône) et une 

surface de 3150 Km2, la Métropole Aix-Marseille-Provence est la plus vaste de France. 

Elle regroupe six territoires (Marseille-tǊƻǾŜƴŎŜΣ tŀȅǎ ŘΩ!ƛȄΣ tŀȅǎ {ŀƭƻƴƴŀƛǎΣ tŀȅǎ ŘΩ!ǳōŀƎƴŜ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜΣ Lǎǘres Ouest Provence, Pays de Martigues) dont les limites correspondent aux 

ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ƳǳƭǘƛǇƻƭŀƛǊŜΦ   

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 5ǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǳōŀƎƴŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Communauté dΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 5ǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǳōŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƴƻƳƳŞ ƭŜ /¢пΦ Lƭ 

regroupe 12 communes (Aubagne, Auriol, Belcodène, Cadolive, Cuges-Les-Pins, La 



9 
 

Bouilladisse, La Destrousse, La Penne-Sur-Huveaune, Peypin, Roquevaire, Saint-Savournin, 

Saint-Zacharie). Onze communes du territoire sont situées dans le département des 

Bouches-du-Rhône, sauf la commune de Saint-Zacharie qui est localisée dans le département 

du Var. À noter que la commune de Cuges-Les-Pins ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

géographique du reste du territoire de la collectivité. 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 : Le tableau suivant présente la population municipale et la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŞŜ Ł ǇŀǊǘ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀgit des populations légales 2013 

ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ όŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99ύΦ  

. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǳōŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ нпр ƪƳч et compte 104 824 
ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пну ƘŀōƛǘŀƴǘǎκƪƳчΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƭŀǎǎŜ ƭŀ 
collectivité en milieu mixte urbain.  
 
La carte suivante présente la densité de population pour chaque commune du Pays 
ŘΩ!ǳōŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜΦ 
 
 

 

 

 

Communes Population municipale  Population comptée à part  Population totale 

Aubagne  45 303 476 45 779 

Auriol 11 325 170 11 495 

Belcodène 1 861 39 1900 

La Bouilladisse 6 046 90 6 136 

Cadolive 2 123 31 2 154 

Cuges-les-Pins 4 947 68 5 015 

La Destrousse 3 101 49 3 150 

La Penne-sur-Huveaune 6 264 56 6 320 

Peypin 5 431 63 5 494 

Roquevaire 8 776 135 8 911 

Saint-Savournin 3 241 56 3 297 

Saint-Zacharie 5 086 87 5 173 

TOTAL  103 504 1 320 104 824 
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Les communes de La Penne-sur-Huveaune et La Destrousse, de par leurs petites superficies, 
ont les plus fortes densités de population avec respectivement 1 775 hab./km² et 1 075 
ƘŀōΦκƪƳчΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳōŀƎƴŜΣ ǘǊŝǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŀǾŜŎ уоп ƘŀōΦκƪƳчΦ 
Viennent ensuite les communes de Saint-Savournin et Cadolive avec 560 et 515 hab./km². 
Les communes de La Bouilladisse, Peypin, Roquevaire et Auriol ont des densités de 
population comprises entre 200 et 500 hab/km² (respectivement : 487 hab./km², 412 
hab./km², 374 hab./km² et 258 hab./km²). Enfin, les communes de Saint-Zacharie, Belcodène 
et Cuges-les-Pins sont quant à elles plus rurales avec des densités de population inférieures à 
200 hab/km² (la plus faible densité de population étant pour Cuges-les-Pins avec 129 
hab./km²).  
 

 Ménages : 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Lb{99 ŘŜ нлмоΣ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ ŘΩ!ǳōŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩ9ǘƻƛƭŜ sont composés en moyenne de 2,4 personnes avec des variations allant de 2,3 
personnes par foyer à Aubagne à 2,7 personnes par foyer à Belcodène. 
  

 Légende : 
Densité de population inférieure à 200 hab./km² 
Densité de population comprise entre 200 et 500 hab./km² 
Densité de population comprise entre 500 et 600 hab./km² 
Densité de population comprise entre 600 et 1 000 hab./km² 
Densité de population supérieure à 1 000 habitants/km² 
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 Logements : 

 
[Ŝǎ мн ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǳōŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜ ŎƻƳǇǘŜƴǘ пс оол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Ŝƴ 
différentes catégories :  

¶ 42 126 résidences principales ; 

¶ 1 047 résidences secondaires et logements occasionnels ;  

¶ 3 156 logements vacants.  

 
/ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ graphique ci-dessous. 
 

 

Source : Recensement INSEE  
 

Le graphique ci-dessus présente la répartition entre les trois catégories précédemment 
citées ς résidences principales, résidences secondaires et logements occasionnels, 
logements vacants ς pour chacune des communes de la collectivité. 
 
Les résidences principales représentent plus de 90% des logements ; la part des logements 
vacants est quant à elle plus importante que celle des résidences secondaires et logements 
occasionnels.  
 

 

  

91%

2%
7%

CARACTERISTIQUES DES LOGEMENTS SUR 
LE PAYS D'AUBAGNE ET DE L'ETOILE

% résidences principales

% résidences secondaires et
logts occasionnels

% logements vacants
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1.2/ Les moyens humains et matériels 

1.2.1 / Les moyens humains 

Le service  Déchets du Conseil de Territoire compte 152 agents, répartis en trois grands 

pôles, la collecte en Régie, la collecte sélective et le traitement. Le tableau ci- contre donne 

une répartition des effectifs au niveau de ces différents pôles. 

Pôle bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ 
 Collecte : 
- Ingénieur 
- Agents de maîtrise 
- Agent de la conteneurisation 
- Agents de la collecte (chauffeurs/ripeurs) 

 
1 
9 
1 

113 

Collectes séparatives : 
- Ingénieur 
- Agents de maîtrise 
- Ambassadeurs de tri 
- Agents nettoyage des PAV 

 
1 
2 
3 
10 

 Traitement : 
!ƎŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ  ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 
Agent de maîtrise 

 
6 
1 

- Administratifs 
- Agents administratifs 
- Agents service Allo Déchets 
 

 
3 
2 

TOTAL 152 

 

1.2.2 / Les moyens matériels 

1.2.2.1/ Les véhicules de collecte et nettoyage des PAV 

Le service  Déchets assure en Régie la collecte des ordures ménagères, la collecte des 

encombrants sur rendez-vous, la collecte des papiers cartons des commerçants et la collecte 

des déchets verts sur rendez-vous.  5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇǊŜǘŞ optimale 

autour des PAV des équipes de nettoyage passent journalièrement sur chaque point 

ŘΩapport volontaire. 
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Ces prestations, sont réalisées grâce à un parc de véhicules conséquent détaillé dans le 

tableau ci-contre. 

Type de véhicule Capacité en tonnes Nombre de véhicules 
Camions grue 26 2 

Bennes à ordures ménagères 26 1 

Bennes à ordures ménagères 19 14 

Bennes à ordures ménagères 16 10 

Bennes à ordures ménagères 10 4 

Bennes à ordures ménagères 7.5 1 

Bennes à ordures ménagères 4.5 2 

Véhicules grue à plateau 3.5 1 

Véhicules à plateau 3.5 13 

Fourgons  4 

TOTAL  52 

 

1.2.2.2/  Les contenants 

Le Conseil de territoire met à disposition de la population différents moyens  de  pré-collecte 

pour assurer un service de qualité. Ainsi, les déchets ménagers et assimilés doivent être 

présentés dans des récipients (bacs, colonnes enterrés) pour les  ordures ménagères et 

(colonnes aériennes ou colonnes enterrées) pour les recyclables secs ménagers. Ces derniers 

ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŦƭǳȄ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ Lƭǎ  

correspondent à un parc de : 

-  Bacs individuels (pour la collecte réalisée en porte à porte) : 1200 

-  Bacs de 770 litres (pour la collecte réalisée en point de regroupement) : 4506 

-  Colonnes aériennes pour le tri : 781 

- Colonnes enterrées + système des  ascenseurs (pour les OM) : 117 

- Colonnes enterrées pour le tri : 194 

 

1.2.3/ Service de réponse téléphonique à la population : résultats 2016 

 

Dans le cadre de la collecte réalisée en  Régie,  le Conseil de Territoire du Pŀȅǎ ŘΩ!ǳōŀƎƴŜ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜΦ /Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ŘŜǳȄ 

personnes, a répondu en 2016 à 10 922 appels.  

Le tableau ci-conǘǊŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмс ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭǎΦ 
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Sujet 2014 2015 2016 

TRI SELECTIF 158 214 220 

OM DIVERS 399 500 542 

OM COLLECTE MAL EFFECTUEE 600 1386 964 

ENCOMBRANTS RDV NON HONORES 21 122 137 

ENCOMBRANTS DEPOT SAUVAGE 389 627 569 

ENCOMBRANTS DEMANDE RDV 3455 3828 3333 

ENCOMBRANTS DEMANDE INFO 509 820 1122 

DIVERS 267 296 332 

DECHETERIES 1258 1894 1588 

CONTENEURS 1060 1376 1413 

CONTENEURS CAISSON BENNES 93 123 95 

DECHETS VERTS INFO 54 167 202 

RDV DECHETS VERTS 76 357 377 

DECHETS VERTS RDV NON HONORE 4 14 10 

CONTENEURS PROB/ LOCALISATION 
 

6 18 

TOTAL 8343 11730 10922 
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On constate une évolution des appels : 

¶ Entre 2014 et 2015 de (+40.6%) 

¶ Entre 2015 et 2016 de (-6.8%) 

Cependant entre 2015 et 2016, on observe une augmentation des appels dans certains 

domaines comme ceux relatiŦǎ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ sur le tri sélectif (+2.8%) et  sur 

les encombrants (+36.8%). Par contre, on note une diminution des appels (-30.4%) relatifs 

aux collectes mal effectuées. 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ les appels 2015 / 2016 suivent la même 

tendance par type de demandes. 
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Contactez Allô Déchets au 04 42 18 19 79. 
Le standard téléphonique est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h00. 
Informations également par Ƴŀƛƭ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ allodechets@agglo-paysdaubagne.fr 
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1.3/ La prévention des déchets ménagers et assimilés 

1.3.1/ Le constat 

En cohérence avec les objectifs introduits par la loi de transition énergétique pour la 
croissance verte et les dispositions générales du Code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sur ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
circulaire, le programme de prévention des déchets ménagers à ƭΩŞŎhelle du Conseil de 
Territoire vise à réduire de 10% le poids annuel des déchets ménagers et assimilés par 
habitant en 2020 par rapport à 2010. 
 
Ainsi sur notre territoire la production des déchets ménagers et assimilés (DMA) est de 690 

Kg /hab./an dont 381 Kg/hab./an de déchets collectés au titre des ordures ménagères 

résiduelles (OMR) et 416.75 Kg/hab. /an,  au titre des ordures ménagères assimilées (OMA). 
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Le bilan quantitatif met en évidence une tendance à la diminution progressive des OMA par 

rapport à 2010. Par contre, on note pour 2016 une augmentation nette des DMA due entre 

autre à une progression de +8.3 % du tonnage des déchets récupérés en déchèteries. Les 

gisements en augmentation concernent les flux gravats, encombrants, et végétaux. La 

reprise économique mais également la fermeture dŜ ƭŀ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ŘΩ!ǳǊƛƻƭ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ période 

de janvier à mai 2015 peuvent justifier en partie ces hausses de tonnages en 2016. 

1.3.2/ Les actions 

Les actions menéeǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ la prévention des déchets et la prise 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǎŜ 

caractérisent par : 

 

1.3.2.1/ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ wŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ : « Le DIRIGEABLE » : 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǳōŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ depuis mi-octobre 

2016 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŦƻǊǘ ŀǾŜŎ 9±h[Lh (ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴύ Řŀƴǎ un projet 

ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ wŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ vise à 

remettre sur le marché une partƛŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ 

collectes sur rendez-vous en porte à porte ou par le biais des quatre déchèteries du 

territoire. De la période du 15 octobre à fin décembre : 66.32 tonnes de déchets ont été 

réceptionnés sur le site, 41.23 tonnes ont Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊƛ pour être orientées vers les 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ нмΦоф ǘƻƴƴŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

être revendues et 3.7 tonnes sont reparties vers une installation de stockage (I.S.D.N.D). 
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Bilan de la période du 15 octobre 2016 à fin décembre 2016 

 

 

.ƛƭŀƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мр ƻŎǘƻōǊŜ ς Ŧƛƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ 
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Entreprises

62,2% 

5,6% 

23,6% 

8,6% 

Valorisation matière et
énergie

I.S.D.N.D

Stock boutique

Vente
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1.3.2.2/ Poursuite des actions de compostage individuel et collectif : 

 

  

o Compostage individuel 

Depuis le 1er février 2013, le ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀ ŎƘŀƴƎŞΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ¢erritoire du Pays 

ŘΩ!ǳōŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜ ƻŎǘǊƻƛŜ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ 

lombricomposteurs.  

En 2016, 60 dossiers ont été présentés pour cette aide et acceptés.  

o Compostage collectif 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ о ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ п ǎƛǘŜǎ 

Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΦ 

- wŞǎƛŘŜƴŎŜ Řǳ .Ǌŀǎ ŘΩhǊ Ł !ǳōŀƎƴŜ 

En fonctionnement depuis novembre 2009, 9 foyers utilisent le composteur sur 120 familles 

résidentes. Une distribution de documents de communication et de questionnaires a été 

effectuée en accord avec les référents et la responsable du syndicat de copropriété afin de 

ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ŎŜ ǎƛǘŜΦ aŀƛǎ ŎŜƭŀ ƴΩŀΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘΣ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ nombre 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΦ 

 

- Résidence les Magnolias à Aubagne 

En fonctionnement depuis janvier 2012, on comptabilise 33 familles sur 42 utilisant le 

composteur. Plus de 600 litres de compost sont produits tous les 6 mois. Un jardin potager 

et des espaces de fleurs ont été créés suite à la mise en place du composteur et le compost y 

Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞΦ ¦ƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ нлмр ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ 

participants; deux foyers se sont rajoutés. 

Au vu de son exemplarité, il est convenu de désigner cette résidence comme site témoin 

ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

 



21 
 

- Résidence la Clé des Champs à Aubagne 

En fonctionnement depuis juin 2014, 20 à 30 familles compostent sur 370.  

 

- Ecole Claire Dauphin à Auriol 

En fonctionnement depuis mai 2011, le changement de direction en septembre 2014 avait 

impliqué un arrêt du composteur. Il a été remis en route depuis janvier 2015. Une 

sensibilisation a été effectuée en 2016 et sera faite de nouveau en 2017. 

 

- Cuisine centrale et école Molina à Cuges-les-Pins 

En janvier 2016, la cuisine centrale est passée en délégation de service public. Le 

ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǊŜŘŞƳŀǊǊŞ Ƴŀƛǎ  ƛƭ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŜŘŞƳŀǊǊŜǊ Řŝǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΦ 

 

- Crèche la Tourtelle à Aubagne 

En fonctionnement depuis mars 2016, la crèche anime ce site de compostage. 

 

Projet 2017-2018 :  

¶ Jardins solidaires Auriol 

¶ Ecole Jean Rostand Auriol 

¶ Ecole de Belcodène 

¶ Résidence les Tuileries Aubagne 

¶ Maison de quartier Pin Vert Aubagne 

¶ Siège du conseil de Territoire  

 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 10 ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нлмс ƧǳǎǉǳΩŜƴ 

2018 sur la base du volontariat des résidences et des écoles. 

 

o Gaspillage alimentaire en restauration scolaire primaire 

 

Dans le cadre de son Agenda 21, le Conseil de Territoire a choisi de développer une politique 

de lutte contre le gaspillage alimentaire. Depuis 2014, le Conseil de Territoire alors 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜǎŞŜǎ ŘŜ 

déchets gaspillés en restauration scolaire. 

 

{ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлмр-2016, quatre communes se sont inscrites dans cette démarche : 

Peypin (école Marcel Pagnol), la Bouilladisse (école Paul Eluard), Belcodène (école Eliane 

ŘΩ!ƳƻǊŜύ Ŝǘ Auriol (école Jean Rostand).  

Le diagnostic de gaspillage alimentaire est communiqué à chaque commune après la 

semaine de pesée avec des préconisations pour lutter contre le gaspillage alimentaire.  
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{ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлмс-2017, cinq communes se sont inscrites dans cette démarche : 

wƻǉǳŜǾŀƛǊŜ όŞŎƻƭŜ tƻƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜύΣ /ǳƎŜǎ-les-Pins (école Molina), Belcodène (école Eliane 

ŘΩ!ƳƻǊŜύΣ ƭŀ tŜƴƴŜ-sur-Huveaune (école Brossolette, Beausoleil et Prévert) et Auriol (école 

Jules Ferry et Clair Dauphin).  

Sur ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлмт-нлмуΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳΣ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΣ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

Savournin et Saint-Zacharie. 
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1.4/ La pré-collecte 

La collecte des ordures ménagères est réalisée par du personnel communautaire. Cette  

ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ 

(individuels et collectifs) en aériens et en enterrés suivant la localisation et les modes de 

collectes les plus appropriés. 

La collecte sélective fait ƭΩƻōƧŜǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘallation sur le domaine public ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ 

tri-flux  de colonnes (verre,  journaux magazines, emballages) en aérien ou en enterré. Ce 

choix est réalisé suivant la localisation et le mode de collecte  le plus adapté pour le flux des 

ordures ménagères. Les recyclables secs sont collectés par un prestataire privé choisi dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǇǳōƭƛŎΦ 

1.4.1/ Le parc de bacs 

 

 

- Pour le flux des ordures ménagères : bacs de 770 litres 

Le parc de contenants pour la collecte des ordures ménagères se situe à 80% en point de 

regroupement (bacs de 770 litres ou conteneurs enterrés). Le tableau ci-contre définit par 

commune la répartition des bacs de 770 litres. 
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Communes Nombre de conteneur OM de 770 L 

Aubagne (sans la ZI des paluds) 2084 

Auriol 435 

Belcodène 99 

Cadolive 86 

Cuges-les-Pins 210 

La Bouilladisse 226 

La Destrousse 185 

La Penne-sur-Huveaune 165 

Peypin 331 

Roquevaire 280 

Saint-Savournin 197 

Saint-Zacharie 208 

TOTAL 4506 
 

La maintenance du parc des conteneurs aériens (240 litres à 770 litres) pour la récupération 

des ordures ménagères est assurée en Régie. EllŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ des bacs 

cassés, volés ou  usagés. Une personne à temps plein au niveau du service, assure cette 

mission. Le tableau ci-contre définit le nombre de conteneurs livrés par catégorie au cours 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΦ 

 

CONTENEURS LIVRES ANNEE 2016 Nombre 
  

CONTENEURS INDIVIDUELS 240 L PARTICULIERS 790 

CONTENEURS INDIVIDUELS DIVERS 340 L 6 

 CONTENEURS ENTREPRISES 340 L  93 

 CONTENEURS ENTREPRISES 770 L 89 

CONTENEURS ENTREPRISES 240 L 0 

 CONTENEURS 750 L DIVERS 592 

CONTENEURS 240 DIVERS 10 

 CONTENEURS DIVERS BRULES 770 L 48 

CONTENEURS DIVERS 340 L 41 

TOTAL  1669 
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 1.4.2 / Le parc des colonnes  

- Pour les recyclables secs ménagers 

Le Conseil de Territoire assure la collecte des recyclables secs exclusivement en points 

ŘΩŀǇǇƻǊǘs volontaires. Actuellement la densité des colonnes (aériennes+ enterrées) pour 

le territoire est la suivante : 

- 1 colonne pour 326 habitants pour le verre, 

- 1 colonne pour 318 habitants pour les journaux magazines, 

- 1 colonne pour 325 habitants pour les emballages ménagers. 

 

 

  

Modalité d'exploitation 

Prestataire DELTA RECYCLAGE  

Matériaux collectés 

Verre,Papiers,Journaux,emballages 

Type de collecte 

collecte en colonnes 


